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Apt : un concours photo sur la biodiversité de
la ville

La ville d’Apt organise un concours photo jusqu’au dimanche 22 mai sur le thème ‘Un regard
sur la nature en ville’, auquel amateurs et professionnels sont invités à participer.

Si vous êtes âgé de plus de 18 ans et passionné par la photographie, vous pouvez démontrer votre talent
en capturant la biodiversité aptésienne pour le concours photo organisé par la ville. Elaborée dans le
cadre de la politique ‘Environnement et développement durable’, cette compétition a pour réel objectif de
sensibiliser le public à l’environnement en milieu urbain.
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Les photographies en compétition seront jugées sous l’angle du respect du thème, de la qualité artistique
et technique, du point de vue et du récit par un jury composé de professionnels de la discipline et de
spécialistes de l’environnement. Le photographe allemand de renommée internationale Hans Silvester,
installé en Provence depuis les années 1960, présidera le jury. Ce dernier désignera une liste de 20
lauréats qui recevront des lots en récompenses et dont les 5 premiers seront sacrés grands gagnants du
concours. A la clé, des stages de photographie, des bons d’achats, des livres, l’agrandissement de sa
photographie, ou encore la participation à une exposition.

Les conditions de participation

La participation au concours est gratuite et les photographies doivent obligatoirement être effectuées sur
le  territoire  de  la  commune  d’Apt  et  respecter  le  thème  ‘Un  regard  sur  la  nature  en  ville’.  Les
photomontages sont interdits. Si il y a des personnes présentes et clairement identifiables sur la photo,
elles doivent donner leur autorisation écrite au photographe.

Chaque participant peut soumettre deux photographies dont il est l’auteur. La date et le lieu de la prise
de vue doivent être indiqués et les images ne doivent contenir aucun signe permettant d’identifier
l’auteur. Un formulaire d’inscription doit également être rempli puis envoyé avec les photographies à
l’adresse concoursnatureenville@apt.fr via un site de transfert.

Pour plus d’informations, veuillez consulter en ligne le dossier complet du concours, disponible
sur le site de la commune d’Apt.
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